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LA CAISSE DE PREVOYANCE SOCIALE DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

(C.P.S.), 

  agissant pour le compte :  

- du Régime des salariés, 

- du Régime des non-salariés, 

- du Régime de solidarité, 

  et vu les délibérations : 

- n° 31-2006/CA du 2 novembre 2006 du Conseil d’administration de la CPS, 

- et n° 14-2007/CG.RSPF du 7 mars 2007 du Comité de gestion du Régime de solidarité, 

approuvées et rendues exécutoires par arrêté n° 1144 CM du 3 août 2007 ; 

- n° 39-2006/CA.RNS du 23 novembre 2006 du Conseil d’administrations du Régime des 

non-salariés, maintenue en seconde lecture par délibération n° 6-2007/CA.RNS du 9 mars 

2007, approuvée et rendue exécutoire par arrêté n° 1135 CM du 3 août 2007 ; 

  représentée par son Directeur, M. Alexandre LEONTIEFF, habilité par délégations : 

- n° 35/P en date du 20 avril 2007 du président du conseil d’administration de la C.P.S., 

- n° 01/RNS en date du 12 janvier 2007 du président du conseil d’administration du Régime 

des non-salariés, 

- n° 01/RSPF en date du 12 janvier 2007 de la présidente du comité de gestion du Régime de 

solidarité de Polynésie française, 
 

d'une part, 

 

ET : 

 

LE SYNDICAT DES INFIRMIERS LIBERAUX DE LA POLYNESIE FRANCAISE, 

 

représenté par son Président, Monsieur Philippe SCHAEFFER, 

 

d'autre part, 

 

 

CONVIENNENT DE L’AVENANT N° 7 A LA CONVENTION 

DU 27 SEPTEMBRE 1999 ET SES ANNEXES DANS LES TERMES CI-APRES : 

 

ARTICLE 1. - L'ANNEXE 1 intitulée « DES TARIFS » de la Convention du 

27 septembre 1999 demeure inchangée pour l'exercice 2007 comme suit : 

LIBELLE VALEUR 

AMI 

AIS 

IFD (indemnité forfaitaire de déplacement) 

IK (indemnité kilométrique – distance 
supérieure à 5 kms) 

Majoration de nuit pour les actes effectués 

Majoration de dimanche et jours fériés 

470 F CFP 

420 F CFP 

350 F CFP 

 
90 F CFP 

1 100 F CFP 

880 F CFP 

…/ 
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ARTICLE 2. -  L’ANNEXE intitulée « LA FORMATION CONTINUE 

CONVENTIONNELLE (FCC) de la convention du 27 septembre 1999, et 

notamment les dispositions prévues à son article 4 relatives à la dotation pour les 

actions de formation agréées par les instances paritaires, demeure inchangée pour 

l’exercice 2007 comme suit : 
 

Pour l’année 2007, le montant de cette dotation est fixé à : 

DEUX MILLIONS DE FRANCS CFP (2 000 000 F CFP) 

 

 

 

 

PAPEETE, le  

Pour le Syndicat des Infirmiers Libéraux Pour la Caisse de Prévoyance Sociale 

de la Polynésie Française : de la Polynésie Française : 

LE PRESIDENT, LE DIRECTEUR, 

 

 

M. Philippe SCHAEFFER M. Alexandre LEONTIEFF 


